
 Saint Christophe du Ligneron, le 29 Novembre 2011 

 

 

 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux 

ST CHRISTOPHE DU LIGNERON 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 
  

J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira à la Mairie, le 
 

Lundi 5 Décembre 2011, 

à 20 heures 30, 
 

et vous prie de bien vouloir assister à cette séance. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de mes sentiments distingués. 
 

Le Maire, 

Thierry RICHARDEAU 

 

 

 

ORDRE DU JOUR – SESSION ORDINAIRE 
 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE PALLUAU 

• Compte rendu de réunion du 17 Novembre 2011 

• Rapport d'activité du Service Déchets 2010 
 

 VIE ASSOCIATIVE 
• Commune de Saint Hilaire de Riez - Demande de prêt de tapis 

 

 ÉCONOMIE, FINANCES ET TOURISME 
• Centre de Gestion - Convention pour la prestation paie 

• Emprunts 2011 

• Enquête publique - Aliénation d'un Chemin rural "Les Essarts" 
 

 AFFAIRES SCOLAIRES ET VIE CULTURELLE 
• École Publique "Arc en Ciel" - Compte rendu du Conseil d'École du 4 Novembre 2011 

• École Publique "Arc en Ciel" - Acquisitions diverses 

• Bibliothèque - Acquisition matelas 

• Mairie de Challans – Participation aux dépenses de fonctionnement en CLIS 
 

 URBANISME, VOIRIE, ASSAINISSEMENT ET AGRICULTURE 
• Aménagement du Centre Bourg - Relevé topographique 

• Chemin rural au Mazureau - Vente d'une partie 
 

 BÂTIMENTS COMMUNAUX ET GESTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 • SYDEV - Extension réseau électrique "Le Ligneron" - Annulation 

 • Cimetière "Jardin du Souvenir" - Acquisition stèle 

 • Agence Postale Communale - Avenant à la convention avec La Poste 
 

 AFFAIRES SOCIALES 
 • Éco-PASS 

 

…/… 



…/… 
 

 

 

 DIVERS 
 • Spectacle de clôture de la programmation culturelle des bibliothèques du Canton de Palluau   

 • Rapport 2010 sur le prix et la qualité du Service public de l'eau potable 

 • Invitation aux fêtes de Noël des deux écoles 

 • Réunion "Gens du voyage" du 9 Décembre 2011 
 

 QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour complété vous sera adressé par mail le jour de la réunion 


